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Éditorial

La question de l’immigration et de l’intégration des immigrés et de leurs enfants figure

en bonne place parmi les priorités, aussi bien économiques que sociales, des pays de

l’Union européenne et de l’OCDE. Une participation active des immigrés et de leurs enfants

au marché du travail, et plus généralement à la vie de la société, est en effet une condition

nécessaire à la cohésion sociale du pays d’accueil mais aussi pour faire de ces migrants des

citoyens autonomes, productifs, capables de réussir leur parcours d’intégration par

eux-même. Enfin, cette participation est aussi cruciale à l’acceptation des immigrés par la

population du pays d’accueil.

Immigration et intégration sont par ailleurs régulièrement évoquées parmi les

principaux sujets de préoccupation de l’opinion publique au travers d’enquêtes de

nombreux pays. Parallèlement, il existe un certain nombre d’idées préconçues sur

l’intégration des immigrés et de leurs enfants. Dans ce contexte, il est nécessaire de

disposer d’éléments factuels fiables pour éclairer le débat public ainsi que pour élaborer

des politiques mieux ciblées.

Pour contribuer à la réalisation de cet objectif, cette publication présente la première

grande comparaison internationale sur les résultats des immigrés et de leurs enfants entre

tous les pays de l’Union européenne et de l’OCDE. Elle recouvre tous les principaux aspects

de l’intégration et met l’accent sur deux groupes en particulier. Les jeunes issus de

l’immigration, dont les résultats sont souvent pris comme référence pour évaluer le succès

ou l’échec de l’intégration, constituent le premier groupe. En effet, le nombre de jeunes nés

de parents immigrés allant croissant dans presque tous les pays, il est essentiel de mieux

évaluer leur intégration économique et sociale, et de savoir dans quelle mesure leurs

résultats sont liés à l’origine immigrée de leurs parents.

Le second groupe est formé par les ressortissants de pays tiers dans l’Union européenne,

et constitue un groupe cible des politiques d’intégration de l’Union européenne. L’UE a

identifié des indicateurs-clés pour évaluer les politiques d’intégration dans les domaines de

l’emploi, de l’éducation, de l’inclusion sociale et de la citoyenneté active. Présentés lors d’une

conférence ministérielle sous la présidence espagnole de l’Union européenne, en 2010, ces

indicateurs, désormais connus sous le nom d’« indicateurs de Saragosse », sont analysés

pour la première fois pour tous les pays de l’UE dans cette publication – ainsi que d’autres

indicateurs d’intégration.

Les comparaisons internationales des résultats en matière d’intégration fournissent

aux responsables politiques des repères qui leur permettent de comparer les résultats de

leur pays avec ceux d’autres pays. Ils font également apparaître des aspects de l’intégration

que les données nationales ne saisissent pas toujours et permettent de comparer les

tendances entre les pays, aidant ainsi à se concentrer sur les questions les plus

pertinentes. Ces comparaisons internationales n’ont pas vocation à être utilisées pour

établir des classements de pays, mais pour mettre leurs différences en perspective.
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Cette publication identifie des groupes de pays confrontés à des enjeux similaires afin

de favoriser les échanges sur les expériences et les pratiques. Cela doit aider les pays à

mettre en place de meilleures politiques pour une meilleure intégration des immigrés et de

leurs enfants, et ce au bénéfice à la fois du pays d’accueil et des immigrés eux-mêmes.

En effet, la réussite de l’intégration passe par l’égalité des chances pour les immigrés,

en s’assurant qu’ils deviennent partie intégrante de la société. Dans la plupart des pays, il

reste encore du chemin à parcourir pour atteindre cet objectif. Nous espérons que les faits

et chiffres contenus dans ce rapport aideront les pays à poursuivre cet objectif.

Angel Gurría Dimitris Avramopoulos

Secrétaire général de l’OCDE Commissaire européen à la migration,

aux affaires intérieures et à la citoyenneté
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